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Lettre en date du 28 avril 1952 adressée par le Pr&z.ident ao In co~m~iss~on ,1.---,--,.-.-dll -_111_ 
de conciliation aux d&égations de l'Egypte, de l',Irak, du&;@:l, de L.P---"."---"" 
l'Arabie saoudite, de la Syrie,.W-- du Ybmen, Ei la L6gation du Royaume -1w 
hachimite de la Jordanie et 2 la d&éflat~dQsraël 

Jfai lthonneur de vous informer que la première sdance de cette annie de la 

Commission de conciliataon peur la Palestine a été tenue le 21 avril, au Siège 

des 1Tations Unies, R New-York. 

La Commission de conciliation a d&id$ au cours de cette séance de continuer 
A se r6uni.r au SiRge des Nations Unies, à New-York, oh la représentation des 
Etats membres de la Commission sera asnu&e par leurs d&&ations permanentes 

respectives aupros des Nations Unies. 

La Commitiuion de conciliation garde ~r&ente à l'esprit la rksolution 

adoptée le 26 janvier 1952, oa l'Asuembl&e générale souligne que c'est aux 
gouvernements int&?ess&s qu'il appartient au premier chef de s'entendre pour 

trouver une soluticn 6 leurs diff&ends qui ne sont pas encore r&lés, et que la 

Commission de conciliation doit se tenir 8 la disposition des parties pour,les 

aider h aboutir 8, un accord. La Corrmiesion estime qu'elle pourra s~i?o~~Lt:tr.2~ r%U 

mieux de oette obligation au Siége des Nations Unies où elle peut se’ &uair Eram 

délai, et oh les gouvernements intdressks peuvent aisément faire usage de toutes 

les faoilit& offertes par les Nations Unies,, ainsi que la résolution les invite 
à le faire. 

La Commission n,'a*carte pas l~évsntualit& de réunions $ son sioqe dé 

J&usalem ou ailleurs si l'int&êt s'en faisnit sentir. 

(SiE;txle') Claude de Boisanger 

Président 
Commission de conciliation. . 

pour la Palestine- - 
* DistribuçS.Cgalement SQUS la cote A/AC .25/1s.79 
~2-3Q.67 m*40m-m 


